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Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

 

Ce bulletin municipal, est bien particulier, encore une fois, par son contenu encore une fois. 

Celui-ci nous donne lõoccasion de vous donner diverses informations concernant la vie de 

notre commune.  

Le deuxième confinement, du 29 octobre au 15 décembre dernier, nous a privés de liberté 

pour les loisirs, pour la cultureé mais a r®ussi ¨ maintenir, contrairement à celui de mars, 

la possibilit®, pour beaucoup, dõassumer leur activit® professionnelle et, tr¯s important, de 

maintenir les ouvertures des écoles, collèges et lycées et aussi de garder le lien avec les 

personnes les plus fragiles ; vos élus restent toujours disponibles pour vous aider. Il faut 

n®anmoins continuer dõappliquer les gestes barri¯res et les mesures dõhygi¯ne, mais aussi 

respecter ces nouvelles règles de restrictions de réunions et de circulation.. . 

Au niveau économique, nos entreprises ont souffert et des aides publiques ont été proposées. 

Au niveau de la vie associative, nos associations courcouroises sont toujours en sommeil. 

Nous espérons que les bénévoles retrouveront rapidement leurs activités avec leur motivation 

et lõenvie de proposer de belles animations. 

Depuis notre dernier journal, le nouveau Conseil Municipal sõest appropri® les dossiers et 

les premières réunions de travail se sont mises en place. Cette crise sanitaire nous oblige à 

nous adapter constamment et nous avons ®t® dans lõobligation de reporter de nombreuses 

r®unions, manifestations, etcé Vous pourrez voir les avancées des projets dans ce bulletin.  

Cette p®riode festive, des traditionnelles f°tes de fin dõann®e, va nous permettre dõapporter de 

la joie en laissant la magie de No±l sõinstaller. En mon nom personnel, au nom des membres 

du Conseil Municipal, du personnel communal, nous vous souhaitons à toutes et à tous de 

passer dõexcellentes f°tes, quõelles soient empreintes de convivialité, bonheur, joie.  

Prenez soin de vous et de vos proches. 

Le Maire, 

Éric BIGOT 
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MEMO UTILE 

  

Heures dôouverture 

de la Mairie : 
 

 

Lundi : 09h00 ï 12h30 

Mardi : 13h30 ï 18h30 

Mercredi : 13h00 ï 18h00 

Vendredi : 08h00 ï 12h00 

Samedi : 10h00 ï 12h00 

Contacter la Mairie : 
 

Téléphone : 05 46 93 18 23 
 

Fax : 05 46 93 56 58 
 

Courriel  : mairie@courcoury.fr 
 

Site Internet : www.ville-courcoury.fr 
Pour la version mobile de notre site, scannez avec votre Smartphone le QR-Code ci-dessous : 

 

 

Permanence des Élus : 

 

Lundi 10 h 00 ï 12 h 00, sur rendez-vous : 

Kim BARON -BRUMAUD, 3ème Adjointe 

 

Mardi 14 h 00 ï 18 h 30, sur rendez-vous : 

Françoise BARBAUD, 2ème Adjointe 

 

Mercredi 14 h 00 ï 16 h 00, sur rendez-vous : 

Christian ROBERT , 4ème Adjoint 

 

Vendredi 10 h 00 ï 12 h 00, sur rendez-vous : 

Jean-Michel MELLIER, 1er Adjoint 

 

Samedi 10 h 00 ï 12 h 00, sur rendez-vous : 

Er ic BIGOT, M aire 

 

 

Permanence des Conseillers Départementaux 

Mme Sylvie MERCIER et M. Alexandre GRENOT 

Le premier mercredi de chaque mois  

¨ lôannexe du Conseil Départemental à Saintes 

Permanence de lôAssistante Sociale : 
 

Uniquement sur rendez-vous 

Annexe du Conseil Départemental Saintes 

Tél : 05.46.97.54.29 

 

Liste des Assistantes Maternelles Agréées  
 

Laurence BALCEREK 

2a rue de la Passée, Chez Deschamps 

 05.46.74.63.26 / 06.88.62.17.89 

 

Céline DEBAUD 

3 Rue des Obiers, Le Bourg 

06.12.83.69.15 
 

Carole FAVEAU 

7 rue de Corcosse, Chez Fruger 

05.46.91.15.12 / 06.63.84.23.75 

 

Noémie REINHARD  

 2 rue Pierre Schoeffer, Le Bourg 

06.14.14.72.80 

 

 

 

Horaires de la bibliothèque (Sauf Jours Fériés) : 
 

Les mercredis de 16H00 à 18H00 

les samedis de 10H00 à 12H00 

En cas dôurgence : 
 

Mairie  : 05 46 93 18 23 

 

Le Maire  : 06 13 47 56 31 

mailto:mairie@courcoury.fr
http://www.ville-courcoury.fr/


 

 
5 

 

Séance du 28 septembre 2020 

 
Commission Communale des Impôts Directs 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 
lôunanimité de proposer une liste dôhabitants de notre 
Commune pour la commission des impôts.  
  

Délégation du Conseil Municipal au Maire 
Le maire rappelle que l'article L.2122-22 du code général des 
collectivités territoriales donne au Conseil Municipal la 
possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat 
certaines attributions de cette assemblée. Il l'invite à examiner 
s'il convient de faire application de ce texte.  
Le conseil, après avoir entendu le Maire et fait lecture des 
textes concernés, vote pour, ¨ lôunanimit®.      
   

Nomination dôun nouvel assistant de pr®vention 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de 
nommer Mme CLAIRE FREMINET au poste dôAssistant de 
Prévention. 2 Abstentions et 13 Pour.  
  

Groupement de commande médecine préventive 
Dans le cadre du groupement de commande proposé par la 
CDA, sont désignés en tant que titulaire et suppléant de la 
Commission Ad Hoc du groupement relative à la mission de 
médecine préventive et professionnelle. 
Titulaire : Françoise BARBAUD et Suppléant : Sylvie DANTEC  
Pour, à lôunanimité.  
  

Création dôemploi de fonctionnaire 
Dans le cadre des évolutions de carrière du personnel 
communal, il convient de modifier le tableau des effectifs de la 
manière suivante : 

 

SERVICE ADMINISTRATIF POSTES POURVUS 

Adjoint administratif 
Temps non complet 

(17h30) Titulaire 

Adjoint administratif 
principal de 2ème classe 

Temps complet (35h) 
Non Titulaire 

SERVICE TECHNIQUE POSTES POURVUS 

Adjoint technique 
principal de 1ère classe 

Temps complet (35h) 
Titulaire 

Adjoint technique principal 
de 2ème classe 

Temps complet (35h) 
Titulaire 

Adjoint technique 
Temps non complet 

(12h) Titulaire 

 Pour, à lôunanimité.  
  

Subvention Département - amendes de police 2020 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise le 
Maire à demander une subvention au titre des amendes de 
police. Pour, ¨ lôunanimit®.  
  

Questions diverses 

¶ RPI : Le Maire fait lecture du courrier de M. Alexandre 
GRENOT (maire de Les Gonds) concernant la 
participation de la mairie aux actions mises en îuvre par 
la commune de Courcoury, ¨ savoir, lôacquisition de livres 
et le repas au restaurant lôAmaryllis pr®c®dant les f°tes de 
fin dôann®e. Le Maire rappelle que ce repas au restaurant 
sôinscrit dans une démarche pédagogique : bien se tenir à 
table, permettre ¨ des enfants dôaller au restaurant etcé  
 

¶ M. le Maire informe que la commune nôa pas eu la 
reconnaissance de lô®tat de catastrophe naturelle suite ¨ 
la demande transmise au minist¯re de lôintérieur au titre de 
la sécheresse 2019. 

 

Crèche de Noël 
 

Comme chaque année, la crèche saintongeaise a été 

install®e dans lô®glise Saint Martin de Courcoury du 

5 décembre au 10 janvier 2021. Merci aux bénévoles 

qui ont îuvr® pour sa mise en place. 

 

 

 

 

 

 
 

RÉSUMÉ DU COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

RAPPEL IMPORTANT : Le compte -rendu intégral de chaque Conseil Municipal  reste affiché pendant un mois 
dans le panneau extérieur (plac e de Pampilhosa).  

Il est consultable à la Mairie  aux heures dõouverture et sur le site internet : www.ville -courcoury.fr  

http://www.ville-courcoury.fr/
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Ainsi, durant chaque semestre, elle va se promener, observer, réfléchir, tirer des conclusions et 

résumer ses aventures au sein de notre commune. 

 

 

1/ CALENDRIER :     

JUILLET : Lôoie a vu les vacances arriver à grands pas é Malgr® tout dôun îil attentif ! En effet, elle ne 

peut oublier tous les excès de juin observés à la télévision, fêtes de la musique, rassemblements de jeunes 

dansant collés-serrés sans aucune protectionéElle nôa pu sôemp°cher de songer quôil y aura surement 

un prix ¨ payer et que la rentr®e pourrait °tre dureéEt elle nôa pas cru si bien dire, car d®j¨ on parle de 

clusters (foyers dôinfection) du Covid. Inutile de dire que les d®placements li®s aux vacances ne vont rien 

arranger, le gouvernement multiplie les appels ¨ pr®cautions, rien nôy fait. 

AOUT : Courcoury, cette ann®e semble bien triste et calme pour lôoie, privée de sa célèbre fête. Bien sûr, 

il a ®t® plus raisonnable de lôannuler ¨ cause des ®v¯nements présents. Car en cette semaine du 15 Août, 

un nombre effrayant de cas de corona ont été comptabilisés en une semaine (5000 en une journée). De ce 

fait, la plupart des grandes villes rendent le masque obligatoire dans les magasins et certaines grandes 

artères : prudence, prudence.  

SEPTEMBRE : La rentrée sôest bien d®roul®e malgr® beaucoup dôappréhensioné Les ®coliers ont repris 

le chemin des écoles, les travailleurs ont retrouv® le boulot. H®las comme il fallait sôen douter, les choses 

se sont accélérées (10 000 cas en une journée). Certaines grandes villes comme Bordeaux, Marseille, ont 

vu le nombre de contaminés flamber, ce qui a poussé le gouvernement à annoncer que la mise en place 

dôun couvre-feu dans ces grands espaces de rassemblements pourrait être envisagée. Donc interdiction 

de sortir de chez soi apr¯s 21 heures, au grand d®sespoir des restaurants, caf®s, salles de spectaclesé  

A ce jour, seule la Creuse et la Charente-Maritime sont encore ®pargn®es, pourvu que cela dure, lôoie 

croise les doigts, si lôon peut dire !!!  
      

OCTOBRE : Le couvre-feu a bien été instauré dans plusieurs grandes villes de France, et déjà, pour 

survivre, les commerçants brimés, redoublent dôimagination, s®ances de spectacle dans lôapr¯s-midi, le 

matin, repas servis plus tôt, même le matin dans certains endroits é La solidarit® semble encore de mise 

et les gens essayent de jouer le jeu. Hélas le virus court de plus en plus et 50 départements passent ainsi 

très vite en zone très à risque, donc en couvre-feu. Les hôpitaux sont débordés (fin octobre 50 000 cas en 

une journée) et déjà on déplace les malades, vers, dôune part les cliniques, et dôautres part vers des 

départements moins atteintsé Le n¹tre par exemple. Lôoie ne peut sôemp°cher de songer quôavec les 

vacances de Toussaint, les choses vont encore se compliquer, car tout le monde bouge encore é La fin 

du mois confirme certaines craintes, même si nous sommes dans une zone peu touchée, La Rochelle 

commence ¨ satureré Et la ville de Saintes oblige les gens au port du masque partout en dehors de chez 

soi. A Courcoury obligatoire dans les lieux accueillant du public. Le piège se referme et lôoie se dit que 

la fin dôann®e va °tre dure. Interdiction de se rassembler à plus de 6 personnes dehors et vivement 

conseillé chez soi. 

NOVEMBRE :  La Covid poursuit sa course effrénée, et en cette première semaine de novembre, on peut 

constater de tristes scores, 60 000 malades de plus en 24 heures. Et à présent, force est de constater que 

le virus se rapproche de nous à grands pas. Les médecins voisins de notre commune ont des cas de Covid 

chaque jour, des EHPADS de Saintes, Thénac ont aussi vu des cas de Covid en leurs murs. La prudence, 
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la rigueur est de mise et la peur gagne certainsé Lô®tau se resserre. Les restaurants et les caf®s sont 

fermés depuis fin octobre, les gens sont autorisés à sortir pour travailler et faire leurs courses. Une heure 

de promenade à un kilomètre maxi de chez soi, les écoles et lycées restent ouverts. Et les chiffres 

continuent à donner le frisson. Exemple le 7 novembre la France dépasse le nombre de 40 000 morts 

depuis le d®but de lô®pid®mie, le 9 on compte 551 décès en 24 heures, effrayanté Le deuxi¯me 

confinement va-t-il freiner les cas de contamination ? Oui semble-t-il car déjà vers le 20 on ne peut que 

constater quôil y a moins de cas, moins dôhospitalis®s. Il faut pourtant rester prudents, et les petits 

commerces non essentiels vont rester fermés jusquô¨ d®but d®cembre. Et on va aller jusquô¨ repousser le 

Black Friday aussié Les f°tes de fin dôann®e ne sont pas encore assur®es h®las.     

DECEMBRE : Le mois dernier se termine avec un triste record, plus de 51000 décès depuis le début de 

la pandémieé Les magasins dits non essentiels ont été autorisés à rouvrir leurs portes, ce qui hélas risque 

de provoquer une vague de déplacements pour les achats des fêtes, mais qui pourrait en revanche sauver 

des commerçants du gouffre financier provoqué par ce tourbillon qui nous d®passeéSeuls les cin®mas et 

théâtres seront logiquement autorisés à ouvrir bientôt. Les stations de ski peuvent ouvrir mais avec 

dô®normes restrictions, pas de remont®es m®caniquesé Les restaurants et cafés devront attendre fin 

janvier à leur plus grand désespoiré Les églises, cathédrales et autres lieux de culte ne sont autorisées 

à recevoir que 30 personnes à la fois, et déjà certains évêques en appellent ¨ la d®sob®issanceé Lôoie 

est songeuse et espère de tout cîur que les gens autorisés à nouveau à sortir de chez eux, 20 km maximum 

pour promenade, sorties pour achats de fin dôann®e et ¨ changer de r®gion pour les f°tes, resteront 

raisonnables afin de ne pas provoquer une 3ème vagueé 

2/ PENSEES : 

En se promenant lôoie a eu la surprise de voir quôun 

bon samaritain avait eu la bonne idée de poser un banc 

de pierre blanche sous un arbre avec comme 

inscription « pose thiu » au-dessus écrit en bon 

charentais. Merci à lui de nous permettre de nous 

reposer sur un matériau noble tout en apprenant à 

parler le patois. 

Lôoie ne peut que constater que la Flow V®lo est un 

succès incontestable, si elle en juge par le nombre de 

v®los quôelle a vu passer tout lô®t®. Elle ne peut que se 

réjouir de voir la vie du village animée par ces 

visiteurs qui vont visiter lô®glise, entre autres, et qui 

remplissent la terrasse du restaurant tous les midis, à 

continuer ! 

Mais où va-t-on ? Lôoie sôest vue sursauter dans son lit un soir vers 22h30 en entendant un bruit sourd 

de plaque dô®gouts arrach®e, puis deux, puis dôautres bruits et ®clats de voixé Après être remise de sa 

frayeur, et avoir fait son enquête, on lui a expliqué quôil sôagit l¨ du dernier jeu ¨ la mode sur les r®seaux 

sociaux. Il faut trouver un trésor dans un trou ¨ un endroit pr®cisé Pas de chance pour lôoie qui avait 

déjà, il y a quelques années, été envahie de bruit de moteurs de véhicules non éteints pour cause de 

climatisation, dont les propriétaires cherchaient des Pokémonsé D®cid®ment lôoie est maudite !!  
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Côest par un beau matin dôaoût que 

lôoie, se promenant le long de la 

Charente, a eu la surprise de voir une 

dr¹le dôembarcation flotteré Apr¯s 

sô°tre frott® les yeux, elle a pu constater 

quôelle nôavait pas la berlue, il 

sôagissait bien dôune botte de foin. Sans 

doute un nouveau moyen de transport 

plus écologique ? Mais pas très 

convaincue, lôoie sôest vite ravis®e, et a 

songé que quelque petit plaisantin a dû 

vouloir savoir si : maman les petites 

bottes sur lôeau elles flottent ? 

 

Un dimanche dôaoût en passant par lôentr®e du bourg, lôoie sôest demand®e si elle ne r°vait pasé Un 

panneau indicateur de salles et bâtiments, ainsi que deux arbres de la commune avaient été saccagés. 

íuvre sans doute quôun chauffard, qui, mal intentionné, ou plutôt étourdi, a oublié de laisser son adresse 

en partanté H®las pour ce chauffard, sa voiture a été plus bavarde que lui. En effet, les traces dôhuile 

ont mené les gendarmes jusquôau responsable des dégâtsé Ouf !!!  

Lôoie se dit quôil y a bien longtemps quôelle nôavait vu un ®t® indien comme celui de cette année.  

Ceci explique le d®fil® de camions de pompiers quôelle a vu un jour de septembre, qui en fait, allaient 

éteindre un feu de paille dans un champ. Pas étonnant par de pareilles températures ! Lôoie se dit quôil 

faut rester vigilant, un accident arrive si vite. 

Côest avec plaisir que lôoie cette ann®e encore, sôest 

régalée du spectacle dôune montgolfi¯re survolant sa 

commune. Un peu fatiguée du gris du festival coconut, de 

celui de la montgolfière Charente-Maritime lôan dernier, 

elle a été agréablement surprise de la blanche et rouge de 

cette ann®e é Elle a mis un peu de couleur sur notre 

commune, tout en survolant gentiment nos prés et 

animaux émerveillés eux aussi par le spectacle. 

Pour finir une devinette de lôoie fureteuse : savez-vous 

quel est le moyen tout simple pour faciliter la vie de notre 

gentil facteur, de nos divers livreurs et distributeurs qui 

parcourent notre commune ? 

Réponse : indiquer de façon lisible, sur votre boîte aux 

lettres, vos noms et prénoms, merci pour nous tous qui 

continuerons ainsi à vous rendre serviceé 

 

 

Lôoie fureteuse de Courcoury  
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POINT SUR LES PROJETS RÉALISES ET EN COURS 

 

1- Salles des fêtes / Mairie / Salle 
associative / Maison de la Seugne 

Démarré lors du précédent mandat, les élus de 
Courcoury continuent le projet ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des 
performances énergétiques des bâtiments communaux. 
À ce jour, les essais de pompage programmés en 2020 
sont repoussés en 2021. Suite aux résultats obtenus, les 
élus se détermineront sur la mise en place ŘΩǳƴe 
production de chaleur renouvelable par géothermie sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des bâtiments communaux. 

 

 

2 ï Maison de la Seugne   
Conjointement aux projets « chauffage » de la 
Maison de la Seugne, ƭΩŞǉǳƛǇŜ municipale, après 
validation des devis, a vu la réalisation de ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
permettant de faire des économies ŘΩŞƴergie.  

 

DEPENSES RECETTES 

Coût total Isolation 4 200.00 ú TVA récupérable 660.00 ú 

  Subvention Etat 25% DETR 875.00 ú 

  Subvention Etat 25 % DSIL 875.00 ú 

Reste à charge à la commune  1 790.00 ú    

3 ï Le déploiement de la fibre optique 
 
Lancé en juin 2010, le programme national 
très haut débit (PNTHD) vise à couvrir 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ 
ŘŞōƛǘ ŘΩƛŎƛ Ł нлннΦ ['entreprise Orange 
déploie la fibre optique dans les anciennes 
communes du Pays Santon (19 au total dont 
Courcoury). Le plan de déploiement 
commencé en 2016 devait ǎΩachever en 2020. 
PƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŎŜ ŘŞƭŀƛ ƴΩŀ Ǉǳ 
être tenu. LΩouverture de lignes pour les 
particuliers devrait sΩopérer en 2021. 
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4 ï PLU Plan Local dôUrbanisme  
La révision du PLU, comƳŜƴŎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт a été arrêtée par les élus le 12 novembre 

2019 après avoir été présentée en réunion publique le 21 octobre 2019.  

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Ŝƴ нлнлΦ tƻǳǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎƻƴǎΣ 

ƭΩenquête publique qui devait débuter en novembre 2020 est repoussée du 28 janvier au 1er mars 2021. 

Vous serez informés dans les prochains flashs infosΣ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ƧƻǳǊƴŀǳȄ ŜǘŎΧ   
 

5 ï PLUi Plan Local dôUrbanisme Intercommunal  
Les élus ont voté pour le transfert de la 
compétence PLUi . Ce document sera défini sur 
ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire. Il sera coconstruit avec les 
communes en collaboration avec les élus, et la 
représentativité des communes dans la 
conduite du PLUi sera assurée.  
Le PLUi, une fois terminé, remplacera le PLU de 
la commune. Il déterminera les terrains 
constructibles (habitat, activités 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎύΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
ceux réservés aux espaces naturels, ainsi que 
les règles à respecter en termes 
ŘΩŀménagement et de construction. Ce PLUi 
devra tenir compte de changements imposés 
par la Région avec le Schéma Régional 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 
Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ  ό{w!559¢ύ Ŝǘ ŀǾŜŎ 
le Schéma de cohérence territoriale (Scot).  
 

 

 

 

6 ï Salle des F°tes 
[Ŝǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞ ŀǾŜŎ ƭŀ {9a5!{ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ 

ŦşǘŜǎΣ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀǾŀƴŎŞ ŘŜǇǳƛǎ ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ƴƻǳǎ ŜǎǇŞǊƻƴǎ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ƳŜǘǘǊŜ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нлнмΦ  

 

7 - Plan de Sauvegarde Communal 

¢ƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ : Le plan de sŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ Ŝƴ 

cas de son déclenchement. 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘΣ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ aŀƛǊŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŀ Commune pour 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƭŜǊǘŜΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭe soutien de la population lorsque survient un des risques 
connus sur notre commune (inondations, tempêtes, orages, grêles, canicules, pandémie...) 
 

Prendre contact avec la Mairie pour sôinscrire ¨ ce service dôalerte 
gratuit si vous ne lôavez pas déjà fait !  
 
  

Réunion de travail des élus 
Les élus de Courcoury suivent en 

visioconférence les modalités de mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛΦ 
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8 ï Aménagement sécuritaire du village LE GUA 
Suite à la saisine des services du Conseil Départemental de Charente-Maritime pour étudier des 
aménagements sécuritaires du village du GUA, une ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ 
2021. 
 

9 ï Entretien de la voirie  
Comme chaque année, et suivant le budget voté, des travaux de voirie ont été réalisés.  
 

Village de VILLENEUVE 

  

 
DEPENSES RECETTES 

Coût total des travaux TTC 23 959.20 ú TVA récupérable 3 523.00 ú 

  Subvention Conseil Départemental 17 9 983.00 ú 

Reste à charge à la commune  10 453.20 ú   

 
10 ï Aménagement sécuritaire de la Départementale  
 

  
Le Conseil Départemental de la Charente-Maritime a entrepris des travauȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 
par la pose de bordures de sécurité ainsi que des « purges » de chaussées.  
 
9ƴ нлнмΣ ƭΩŜƴǊƻōŞ ǎŜǊŀ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜŦŀƛǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
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11 ï Entretien des bâtiments scolaires et Bibliothèque  
Les employés techniques de notre commune ont effectué le nettoyage des façades ainsi que 
les peintures.   
 

  
 
De même, la cour de récréation a été réparée par nos employés.  
 

12 ï Achat matériel informatique et panneau « Bibliothèque »  
Le Conseil Municipal a décidé de faire lôacquisition de mat®riel informatique et dôun panneau 
signalétique pour la bibliothèque municipale.  
 

DEPENSES RECETTES 
Panneau signalétique TTC 513.60 ú TVA récupérable 114.00 ú 

Ordinateur 399.00 ú 
Subvention Conseil 

Départemental 17 
211.00 ú 

Reste à charge à la commune 587.60 ú   

 

13 ï Achat matériel informatique/logiciels pour le secrétariat  
Le Conseil Municipal a d®cid® de faire lôacquisition de matériel informatique et de logiciels pour 
le fonctionnement du secrétariat. Montant de lôacquisition : 3 824.00 ú 

 

14 ï Pont de Gazillan    
Le Pont de Gazillan, r®par® en d®but dôann®e 2020, par nos employ®s techniques apr¯s avoir 
été « accroché » est à nouveau fragilisé par les passages de gros engins et n'a pas résisté. Bien 
entendu, lôauteur nôa pas laissé son adresse ; les frais restent encore à la charge de la 
collectivité. 
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Depuis 3 mois, nous avons le plaisir dôaccueillir ¨ la mairie de Courcoury, Monsieur Michaël DAIX . Nous 

tenons ¨ vous remercier de lôaccueil que vous avez pu lui r®server.  

 

 

Je me pr®sente, je môappelle Michaël. Pendant 3 mois, dôoctobre 

¨ d®cembre, jôai ®t® accueilli au sein de la Mairie en tant que 

stagiaire au poste de secrétaire de mairie dans le cadre dôune 

formation en alternance pour le compte du Centre de Gestion de 

la Charente-Maritime. Issu du milieu Médico-Social, jôai souhait® 

changer de voie tout en gardant la proximité avec les usagers. 

Lôint®gration ¨ la vie de la collectivit® fut excellente et la 

transmission du savoir passionnante et enrichissante. Je remercie 

M. BIGOT Éric, Maire de Courcoury, les membres du Conseil 

Municipal, mesdames Claire FREMINET et Karine LE HOANG 

qui ont été des formatrices formidables ainsi que les agents 

techniques pour ces 3 mois riches dôexp®riences dont je garderai 

un très bon souvenir. 

   

Pour répondre aux attentes des collectivités, et compte tenu des 

spécificités du métier de Secrétaire de Mairie, qui nécessite polyvalence et 

rigueur, le Centre de Gestion de la Charente-Maritime organise en 

partenariat avec le Centre National de la Fonction Publique Territoriale 

et Pôle emploi depuis 2001, un dispositif de formation qualifiante durant 

trois mois alternant théorie et pratique. 

 

! ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÓÔÁÇÉÁÉÒÅÓ ÓÏÎÔ ÍÉÓ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ 

remplacement au Centre de gestion. Des missions plus ou moins longues , 

nécessitant une réelle mobilité, leurs sont proposées. Ces expériences sont 

ÁÕÔÁÎÔ ÄȭÏÃÃÁÓÉÏÎÓ ÄȭÅÎÒÉÃÈÉÒ ÌÅurs connaissances et ainsi permettre un 

recrutement pérenne à moyen terme.  
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Le mot de vos Conseillers départementaux du canton de Thénac 

le 19 novembre 2020  

 
Un fonds de soutien social exceptionnel   

 

Suite à  lôampleur de la crise sanitaire due au C ovid -19 , nous souhaitons re ndre 

hommage et saluer le dévouement et l ôengagement de nos soignants, des 

personnels de la santé, du secteur médico -social et bien sûr , les agents du secteur 

social du Département.  

Dans le cadre de sa mission de chef de file des solidarités, le Département favorise 

lôaccompagnement et la protec tion des personnes âgées et  en situation de handicap. 

Cette situation a fragilisé financièrement plusieurs structures et notamment les 

Services dôAide et dôAccompagnement ¨ Domicile qui assurent des prestations 

essentielles de services m®nagers ou dôaide ¨ la personne.  Le Départemen t , 

maillon incontournable dans cette crise a vot® un fonds de soutien de 5 millions ú 

destiné aux établissements et services sociaux et médico -sociaux pour personnes 

âgées et handicapées ainsi quô¨ ceux de lôaide sociale ¨ lôenfance. Ce fonds 

exceptionnel (hors primes versées aux personnels) permet  dôaider les structures à 

faire face aux charges suppl®mentaires dues ¨ la crise ainsi quôaux d®s®quilibres 

li®s aux d®ficits dôactivit®. Ces mesures illustrent notre volont® dôagir en faveur des 

plus fragiles.  

 

Un Plan Santé  de 5 millions ú 

Mobilisé cont re les déserts médicaux, le Département a présenté et voté le «  Plan 

exceptionnel Santé  è afin dôinciter les jeunes m®decins ¨ sôinstaller dans les 

territoires identifiés déficitaires en Charente -Maritime. Ce plan ambitieux co mprend 

notamment lôattribution de bourses aux étudiants en médecine, contre une 

installation en secteur fragile, un co - financement lié à la création de Maisons de 

sant® pluridisciplinaires, un financement pour lôinstallation de jeunes m®decinsé 

Objectif  : assurer à chaque habitant une réponse concrète en matière de santé.   

 
Bonne et heureuse Année 2021  

A lôoccasion de cette nouvelle ann®e, nous vous adressons nos 

vîux les meilleurs. Que 2021 puisse vous apporter une vie 
redevenue normale pour tous, la sant é pour chacune et chacun 
dôentre vous, le bien - être partagé et la réussite dans vos projets.  

  
Très fidèlement  

Les Conseillers départementaux du canton de Thénac  
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DEFENSE CONTRE LES ORGANISMES NUISIBLES 

Le mercredi 30 septembre 2020 sôest tenue ¨ Cabariot lôAssembl®e G®n®rale de la Fédération 

Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles de la Charente-Maritime 

(FREDON).  

RAGONDINS ï RATS MUSQUES : Class®s nuisibles, ces deux rongeurs font lôobjet dôun arr°t® 

préfectoral annuel qui rend leur lutte obligatoire, ceci afin de limiter les m®faits quôils peuvent engendrer. 

Les missions sont : surveillance des populations, mise en place de la lutte collective et bilan des 

régulations. Les méthodes pratiquées en Charente-Maritime sont : le piégeage et le tir au fusil . 

Concernant le piégeage, déclaration en mairie, droit de destruction, visite des pièges tous les matins. 

Attention au vison dôEurope, les pièges-cages utilisés doivent obligatoirement comporter un trou 

échappatoire. 

Le ragondin étant classé gibier, il peut °tre d®truit occasionnellement lors dôactions de chasse par tout 

chasseur d®tenteur dôun permis valid® dans le respect du r¯glement int®rieur de chaque ACCA. 

Des battues administratives et battues collectives sont également menées. 

LES CORVIDES : De plus en plus impliquées dans des dégâts causés sur les cultures de céréales : maïs, 

pois, et tournesols, corvid®s et colombid®s ne cessent dôinqui®ter la profession agricole. Attention, dans 

la famille des corvidés, corbeaux freux et corneilles noires, ne doivent pas être confondus avec le choucas 

des tours qui est une espèce protégée. 

La lutte par pi®geage n®cessite lôagr®ment dispens® par la FDS 17. 

La destruction par tir au fusil peut °tre r®alis®e par tout d®tenteur dôun permis de chasse validé et ce 

pendant les p®riodes dôouverture. 

Les munitions spécifiques peuvent être fournies par les ACCA. Le financement en est pris en charge par 

les GIDON. 

FRELONS ASIATIQUES : Pose de pièges sélectifs pour la capture des reines dès le début du mois de 

février contenant bi¯re et cassis.  La destruction des nids du printemps ¨ lôautomne peut se faire au moyen 

de cannes sp®cifiques. Intervention maximum jusquô¨ 12 m¯tres. 

RONGEURS COMMENSAUX : La présence de ces divers petits rongeurs : surmulots, rats noirs et souris 

peut causer des d®g©ts importants (consommation de produits destin®s ¨ lôalimentation humaine ou 

animale) et dégradations de matériaux (électricité, isolation). 

Ils sont aussi vecteurs de zoonoses, maladies bactériennes ou virales transmissibles ¨ lôhomme et aux 

animaux domestiques. Leur régulation est donc indispensable. 

LES TAUPES : Présentes sur lôensemble du territoire, avec des densit®s plus marqu®es dans le sud du 

département. On trouve des taupinières dans les prairies de fauche, les cultures, les jardins potagers et 

espaces verts. La fédération et le personnel sont agréés pour le traitement par fumigation.  

 

           
 

 

INFO : LA  DFGDON 17 DEVIENT  : FREDON CHARENTE -MARITIME  

Cette photo par Auteur 

inconnu est soumise à 

la licence CC BY-SA 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Taupe_d'Europe
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
http://www.pngall.com/rat-png
https://creativecommons.org/licenses/by-nc/3.0/
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Fiche a adresser à la fédération 17 des chasseurs : 
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PROSPECTION CONTRE LA FLAVESCENCE DOREE 2020 

Votre Mairie ǎΩŜngage contre la Flavescence Dorée. 

           

 

Quôest-ce que la flavescence dorée ? 

Côest une maladie de la vigne due ¨ une bact®rie qui affecte la circulation de la s¯ve et tue les plants de 

vigne. Cette bactérie est transmise par une cicadelle qui pique les ceps de vigne. 

Cette maladie est très grave. Sa lutte est donc réglementée. Les communes sont classées en fonction du 

risque de contamination. Les traitements insecticides, faits par les viticulteurs sont obligatoires pour 

limiter les populations de cicadelles, au printemps. En hiver, ils doivent arracher les ceps malades. 

Pour rep®rer les ceps malades, il faut passer dans les vignes, ¨ lôautomne et les marquer avant que les 

feuilles ne tombent au sol. Ce sont les prospections. Elles sont organisées par lôinterm®diaire du groupe 

de travail r®gional compos® des interprofessions viticoles, des syndicats et des Chambres dôAgriculture. 

 

Votre commune sôengage. 

La lutte doit avoir lieu au niveau de la commune. Côest la raison pour laquelle, la Chambre dôAgriculture 

a demandé à votre mairie son soutien, pour organiser des prospections collectives. Votre Mairie a donc 

envoyé à tous les viticulteurs du territoire communal une invitation à participer à une ou plusieurs demi-

journées de prospection.  

Sur la commune de Courcoury, les prospections ont eu lieu le 28 août 2020. 

Un technicien de la Chambre dôAgriculture a accompagné les viticulteurs dans les vignes, en leur 

rappelant au pr®alable la r®glementation et lôidentification des symptômes.  

 

Pour plus dôinformation veuillez contacter la Chambre dôAgriculture antenne de Jonzac 05 46 50 45 00  
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LA FOSSADE 

Porte dôentr®e de la commune de St-Sever de Saintonge, la Fossade encore appelée « La Foussade » par 

les anciens, est un havre de paix et de tranquillité. Ce bel espace ombragé, arboré de magnifiques chênes 

et de frênes, aménagé et bien entretenu par les employés municipaux, accueille les promeneurs et les 

familles à pied, à cheval et en voiture pour un repos bien appréciable. A cet effet une belle table familiale 

de pique-nique y a été implantée. On peut y rencontrer fréquemment nombre de pêcheurs qui trouvent ici 

leur bonheur.  

 

 

Pont de la Fossade Table de pique-nique  
et une charrue pour le décor  

 

  
 
Travaux conséquents réalisés manuellement en novembre 2017 par le SIE Val de Saintonge. Une barge 
mise à disposition par la CDA avait permis les ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 
transport des embâcles et la récupération de la jussie, plante très envahissante qui croît et se 
multiplie, hélas, à qui mieux à mieux sur la Seugne et ses étiers. 
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SYMBAS 

SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE LA SEUGNE 

Le 12 octobre 2020 les représentants des communes comprises dans la commission territoriale  

« Seugne Aval » se sont retrouvés à Les Gonds. 

La gestion et lôentretien de la végétation des rivières étaient le but de cette réunion. 

Les boisements sur berge - la ripisylve est indispensable au bon fonctionnement de la rivière - assurent 

une multitude de fonctions :  

¶ Limite lô®vaporation de lôeau en p®riode estivale par effet de brise-vent 

¶ Favorise lôinfiltration de lôeau en ®vitant les excès 

¶ Dissipe lô®nergie hydraulique lors des crues, par protection des berges dôune trop forte ®rosion 

¶ Stabilise et protège les berges par le système racinaire des arbres, des arbustes et des herbacés 

¶ La ripisylve produit une énergie renouvelable et durable quôest le bois de chauffage 

¶ La ripisylve a des fonctions épuratrices : elle piège et filtre les eaux de ruissellement issues des 

terres agricoles : phosphates, nitrates et autres produits phytosanitaires 

¶ Egalement des fonctions biologiques : côest une zone refuge de chasse et de déplacement pour la 

faune 

¶ La ripisylve assure lôombrage et le maintien dôune temp®rature favorable en limitant 

lôeutrophisation (concentration dôazote et phosphore) favorisant le développement des espèces 

exotiques envahissantes 

Il est rappel® que lôint®gralit® du bassin de la Seugne fait partie du domaine privé.  

Chaque propri®taire dôun terrain en bordure de cours dôeau non domaniaux est responsable de 

lôentretien de la berge et jusquô¨ la moiti® du lit.  

RAPPEL : ETRE RIVERAIN DE COURS DôEAU, CôEST AUSSI ACCEPTER LES 

CONTRAINTES LIEES A SON RYTHME NATUREL. IL NôEST PAS POSSIBLE DE LUTTER 

CONTRE LA CRUE, IL FAUT APPRENDRE A VIVRE AVEC. 
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Défit organisé 

par la CDA de Saintes 
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La taille des haies est 

une obligation pour 

les résidents. La 

Commune est de plus 

en plus souvent 

obligée dΩintervenir 

et bien sûr de facturer 

les travauxΧ 


